DECLARATION de CESSION de DROIT de CHASSE  
Je soussigné, Yvon PLANTADE, Président de l’Association des Propriétaires fonciers du RAZ, de MARGOT et du CLOS del  LONG, demeurant au Clot del Long , 81140 Saint Michel de Vax déclare  avoir créé ce groupement en Association type LOI 1901 .
L’ensemble de ce Territoires est implanté sur les Communes de Féneyrols (82) et Saint Michel de Vax (81).

Son entité est parue au Journal Officiel en Décembre 2012 (JO 1690 page 5934).

J’informe céder  le droit de chasse de notre Association pour le Petit et Grand gibier sur l’ensemble des propriétés concernées de notre territoire sis sur les Communes de FENEYROLS (82) et  SAINT MICHEL de VAX  (81), à l’Association de Chasse du VAUTRAIT.

Siège social : 1, rue du Stade – 81120  REALMONT 
Tél : 05 63 45 51 32  /  06 44 01 11 00
Président : M. DELPY André, même adresse. 
           Cette cession  est  établie pour la durée de l’Association du VAUTRAIT ; elle pourra toutefois être résiliée de droit à la demande d’une des parties selon un préavis écrit produit au moins SIX Mois avant l’ouverture de la Chasse.
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